
FICHE DE SYNTHÈSE

Théâtre École d’Aquitaine

I – CHAMP DE LA DEMANDE D’ACCRÉDITATION

CANDIDATURE ET SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Diplôme National Supérieur Professionnel de Comédien

Pas de modification demandée ou prévue

DURÉE D’ACCRÉDITATION / PÉRIODE TRANSITOIRE 

4 ANS (2019-2023) VAGUE C

DERNIÈRES PRÉCONISATIONS FORMULÉES

Constats et préconisations formulées dans le rapport d’évaluation 2015-2016 :

Principaux constats
Points fort

• Autonomie, maturité et enthousiasme notable des élèves
• Mise en situation professionnelle précoce (dès leur arrivée) et soutenue qui permet, entre autres, la confrontation à

différents types de publics
• Formation à la fois intensive et flexible
• Diversité des profils parmi les élèves recrutés
• Écoute et soutien, collectif et individuel, des élèves de la part de l’équipe pédagogique
• Place importante laissée aux initiatives et aux projets personnels
• Environnement propice à la concentration et à la solidarité entre les élèves
• Volonté de la direction de l’école de pérenniser la formation en la renouvelant
• Pédagogie assumée de valorisation de l’écoute de la langue française
• Philosophie théorique et pratique invitant à considérer l’élève d’emblée comme un artiste, en stimulant son imaginaire

et ses capacités d’autonomie, toujours en lien avec l’expression de ses désirs
• Responsabilisation des élèves (en leur donnant par exemple à tour de rôle la gestion du semainier au sein du Théâtre du Jour)
• Ancrage  territorial  permettant  une  connaissance  pratique  de  ce  que  peut  être  l’inscription  dans  un  territoire

(décentralisation, milieu rural, quartiers difficiles…)
• Lien fort avec l’université fondé sur l’acquisition de connaissances solides en économie et droit des arts du spectacle

alliée à un suivi personnalisé pour favoriser de manière efficace l’insertion professionnelle des élèves
• Partage de l’expérience d’anciens élèves venant présenter leur spectacle au Théâtre du Jour

Points faibles

• Présence insuffisante des textes et auteurs contemporains dans le cursus
• Visibilité insuffisante des élèves auprès des professionnels
• Occasions insuffisantes offertes aux élèves de voir des spectacles
• Réseau d’intervenants trop circonscrit
• Absence de cours sur  les droits  d’auteurs et  sur  des  questions de sécurité  (prévention des risques,  réglementation,

normes..) dans le parcours universitaire
• Sous-financement de l'école qui entraîne des coûts de scolarité élevés
• Ambiguïté du statut de la compagnie Pierre Debauche par rapport à l'école, qui engendre notamment une difficulté à

cerner les relations financières entre les deux structures.

Remarques sur la parité étudiante et enseignante : la parité est pleinement respectée dans les deux cas.

Commentaire général des experts

Le TEA est sans aucun doute une école singulière à bien des égards (cf. principaux constats ci-dessus).
Une telle école, dirigée depuis vingt ans avec compétence, intelligence et humanité par son fondateur Pierre Debauche,



forme des jeunes motivés, solidaires, autonomes et créatifs dont la formation permet de faire vivre le théâtre sur les
territoires, en écho à l’idée de la décentralisation théâtrale.

La structure de l’école comme son fonctionnement et sa pédagogie ont été pensés et si le Théâtre École d’Aquitaine ne
revendique pas la technicité que l’on trouve dans d’autres lieux, elle affirme la volonté de former des artistes citoyens,
pouvant véritablement affronter la vie professionnelle de manières multiple au sortir de l’école.

Le TEA semble avoir parfaitement sa place dans le paysage institutionnel, d’autant plus qu’il répond aux priorités
gouvernementales de renforcer la diversité et de s'adresser à un public divers, y compris le moins averti.

Fondée il y a plus de vingt ans, l'école semble être aujourd’hui à une croisée des chemins qui met en jeu sa pérennité. En
effet, sa situation financière est inquiétante, même si la communauté d’agglomération d’Agen est récemment entrée dans
le financement de l'école. De même, elle doit, pour s'inscrire dans la durée, pallier un certain nombre de faiblesses
structurelles qui sont de nature à limiter ses perspectives d'avenir.
Une habilitation permettrait non seulement la reconnaissance institutionnelle, sur un territoire précis, de la qualité de la
formation dispensée mais aussi la possibilité d'assurer sa continuité et son développement.

Rappel des préconisations
« Dans la perspective de la demande d'habilitation, des évolutions ont eu lieu et il faut saluer les efforts réalisés par le
TEA  pour  répondre  aux  attendus  des  textes  en  vigueur,  avec  en  particulier  la  mise  en  place  d’un  partenariat
universitaire permettant de délivrer une licence.
D'autres développements paraissent souhaitables sans remettre en cause la philosophie générale du projet. Les experts
ont d'ailleurs noté la réceptivité de l'équipe pédagogique à certaines de leurs remarques.
L’ouverture de l’école est réelle dans le rapport entre les enseignants et les élèves, entre élèves, dans la relation au
territoire et au public, dans les projets à l'international si peu nombreux soient-ils, dans la générosité et le partage qui
sous-tendent le projet. Mais il convient de l'élargir au secteur professionnel du théâtre dans son ensemble. Pour ce faire,
les experts recommandent :

➢ un élargissement de l'équipe pédagogique et des intervenants au-delà de la compagnie et des anciens élèves ;
➢ une place plus affirmée et plus systématique accordée aux textes contemporains afin de confronter les élèves à davantage

de singularités ;
➢ l'organisation du déplacement des élèves vers des salles de spectacles ou festivals où ils pourront découvrir une diversité

des esthétiques contemporaines ;
➢ le développement de liens avec d'autres écoles et des structures de diffusion et création, permettant de connecter les

élèves  aux  professionnels  ;  à  cet  égard,  les  collaborations  engagées  avec  l’Académie  à  Limoges  et  le  projet  de
convention avec les Tréteaux de France, vont dans le bon sens.
Par ailleurs, une clarification des relations entre la compagnie et l’école, qui ne font qu’un, serait nécessaire.
Enfin,  une habilitation nécessiterait  que,  sans en changer fondamentalement les modalités,  l'école soit  un peu plus
sélective dans son recrutement et que les frais de scolarité soient moindres. »

Éléments précisés dans le courrier DGCA du 28 juillet 2016 :
Outre les préconisations figurant dans le rapport des experts (voir ci-joint), et qu’il vous revient de mettre en

œuvre,  j’attire  votre  attention,  à  l’appui  des  échanges  en  commission,  sur  les  recommandations  complémentaires
suivantes :

1)   S’agissant des aspects financiers, et en particulier de la dette sociale estimée aujourd’hui à 260 000
euros,  l’école  devra  impérativement  travailler  à  un  retour  de  l’équilibre financier  dans  les  plus  brefs  délais.
L’instabilité financière de l’École met en danger la pérennité de la formation habilitée. Il est donc essentiel pour l’école
de procéder à un assainissement de ses finances. À ce titre, le Théâtre École d’Aquitaine devra présenter et respecter un
plan de retour à l’équilibre financier, incluant notamment des mesures d’économies sur une période de 3 ans, un budget
analytique de fonctionnement sur trois années ainsi qu’un plan de trésorerie.

Dans ce cadre également, les relations financières entre l’ École et la compagnie, deux structures juridiques
distinctes, devront être clarifiées. Il s’agira aussi de porter une attention particulière au statut juridique des étudiants
participant le cas échéant à des représentations payantes.

Enfin,  il  semble indispensable que l’ensemble des partenaires financiers de l’École intègre son Conseil
d’administration.

2) Pour ce qui est des modalités relatives au concours d’entrée, elles devront faire l’objet d’une mise en conformité par
rapport  aux  écoles  supérieures  habilitées  à  délivrer  le  DNSPC.  Comme  proposé  dans  le  cadre  de  la  procédure
contradictoire,  un deuxième tour de sélection avec un stage probatoire pourrait  être mis en place pour finaliser la
sélection des candidats. La composition du jury du concours d’entrée mérite également d’être éclaircie et portée à la
connaissance de la DGCA.

3)  L’École  devra  s’ouvrir  davantage  sur  le  réseau  institutionnel  du  spectacle  vivant afin  d’offrir  davantage
d’opportunités professionnelles  à  ses étudiants.  Un suivi  de l’insertion professionnelle des  diplômés  du TEA devra
également être mis en place.

4) S’agissant enfin des frais de scolarité, jugés excessifs par rapport à ceux habituellement pratiqués par le réseau des
écoles  supérieures de  théâtre,  il  conviendra  de les  moduler  selon le  revenu familial  pour  garantir  l’accessibilité
financière des étudiants.



II – CONCLUSIONS DU RAPPORT D’ÉVALUATION – EXTRAITS / 
OBSERVATIONS

EXPERTS CHARGÉS DE L’ÉVALUATION

Date de la visite     : 12 et 13 novembre 2018  

Enseignante universitaire : Véronique PERRUCHON

Fonction : professeure d’études théâtrales, université de Lille.

Personnalité qualifiée : Daniel DUPONT

Fonction :  comédien,  metteur  en  scène,  enseignant  à  la  retraite,  ex  responsable  du
département théâtre, CRR de Rennes.

Inspecteur DGCA : Jean-Michel TREGUER

Fonction : Inspecteur de la création artistique, SICA, collège théâtre.

PRISE EN COMPTE DES PRÉCÉDENTES PRÉCONISATIONS

Le retour à l’équilibre financier ainsi que l’assainissement des finances sont effectifs.
La clarification des liens entre la compagnie Pierre Debauche et l’école est actée, la SARL ayant
été dissoute en 2018.

L’équilibre  financier  est  effectivement  atteint :  en  2017  l’association  affiche  un  résultat
excédentaire de 130 203 euros, de même qu’un résultat prévisionnel positif de 62 259 euros en
2018.
Devraient suivre selon le plan prévisionnel 2018 – 2020, 2 exercices excédentaires : à 44 946
euros en 2019 et à 3 368 euros en 2020.
L’association TEA retrouvant ainsi son équilibre financier et sa capacité d’autofinancement depuis
2017. (voir en annexes : quelques données économiques du TEA).

En revanche,  on ne constate pas d’ouverture particulière sur le réseau institutionnel,  hors la
présence de quelques intervenants en Masterclass (cf infra), et la signature de conventions de
partenariats avec des structures agenaises (Musée des beaux-arts, ainsi que la Tannerie et le
théâtre Ducourneau pour des projets co-réalisés).
Concernant  la  modularité  des frais  de scolarités,  ils  ont  été  maintenus dans leurs  modalités
antérieures « afin de stabiliser le retour à l’équilibre ».
Les changements majeurs intervenus à la suite du décès de M. Pierre Debauche en décembre
2017,  et  la  cessation  d’activité  de  la  compagnie  éponyme  ont  de  fait  conduit  l’école  et
l’association, pour une part importante renouvelées, à « élargir l’équipe pédagogique ».
En effet, tandis que le principal facteur de la ressource reposait sur la présence ( l’aura, pourrait-
on dire), les qualités et l’engagement de son directeur-fondateur, ainsi que sur les membres de la
compagnie,  le  décès  de  celui-ci  suivi  du  départ  de  plusieurs  de  ceux-là,  a  nécessité  la
refondation de l’association et le recrutement de nouveaux collaborateurs.

Quant aux autres préconisations des experts, elles ne semblent pas avoir été suivies d’effet.

– « La place plus affirmée et plus systématique accordée aux textes contemporains » n’apparaît
guère,
– « L’organisation du déplacement des élèves vers des salles de spectacle ou festivals », pas
davantage.



– « Le  développement  des  liens  avec  d’autres  écoles  et  des  structures  de  diffusion  et  de
création, permettant de connecter les élèves aux professionnels… », hormis une présentation de
travaux  des  étudiants,  lors  d’un  festival  des  écoles  supérieures,  à  l’académie  de  l’Union  à
Limoges  suivie  par  deux  masterclass  d’intervenants  en  provenance  de  cette  même  école
supérieure, ce développement attendu n’a pas eu lieu.

– Enfin, la préconisation d’une sélectivité accrue du recrutement,

– ainsi que de la modulation du coût des frais de scolarité pour les étudiants, ne semble pas
davantage avoir été suivie d’effet.

POINTS FORTS

• Autonomie, maturité … des élèves,
• Mise en situation professionnelle précoce (dès leur arrivée) et soutenue qui permet, entre

autres, la confrontation à différents types de publics,
• Formation à la fois intensive et flexible,
• Diversité des profils parmi les élèves recrutés,
• Place importante laissée aux initiatives et aux projets personnels,
• Environnement propice à la concentration et à la solidarité entre les élèves,
• Philosophie théorique et pratique invitant à considérer l’élève d’emblée comme un artiste,

en stimulant son imaginaire et ses capacités d’autonomie,
• Ancrage territorial permettant une connaissance pratique de ce que peut être l’inscription

dans un territoire (décentralisation, milieu rural…),
• Conformité  relative  au  référentiel  annexé  à  l’arrêté  du  1er  février  2008  concernant  le

DNSPC.

POINTS FAIBLES

• Enclavement  de  l’école  et  insuffisante  ouverture  aux  réseaux  artistiques  et  culturels
nationaux,

• Visibilité insuffisante des élèves auprès des professionnels,
• Occasions insuffisantes offertes aux élèves de voir des spectacles, et des propositions

artistiques variées,
• Éloignement de l’université partenaire (Agen – Angers),
• Les conditions de l’accompagnement et de l’encadrement des étudiants, en particulier

lors de réalisations et travaux techniques à l’occasion des stages ou mises en situation
professionnelle, au vu des capacités d’encadrement (pm : l’équipe technique du Théâtre
du jour est composée de Olivier Dumas, directeur technique, Lucien Melich, technicien et
Pascale Faure, Costumière),

• Le modèle économique de l’école qui entraîne des coûts de scolarité élevés, un nombre
important d’étudiants (47 en 2018-2019) au regard des capacités d’encadrement de la
structure,

• En conséquence une contribution majeure des étudiants aux charges de fonctionnement
de l’établissement.



CONCLUSIONS DU GROUPE D’EXPERTS – AVIS GÉNÉRAL

Le  modèle  pédagogique  ici  proposé  est  à  tout  le  moins  atypique  dans  le  paysage  de
l’enseignement supérieur du théâtre en France. Son énoncé originaire a été formulé et déployé
par une personnalité marquante de l’histoire de la décentralisation dramatique en France. Le
foyer  dynamique  de  l’école  était  constitué  par  l’artiste  Pierre  Debauche  et  sa  compagnie,
implantés au Théâtre du jour à Agen depuis 1994.

La cohérence du projet, des points de vue artistique, pédagogique et économique, était soutenue
par l’interaction de ces différentes dimensions au sein de la compagnie Pierre Debauche, du
Théâtre du Jour, et structurantes pour l’école .

La  compagnie  produisait  des  spectacles  qu’elle  représentait  au  Théâtre  du  jour à  Agen,
complétés par des accueils d’invités familiers, programmant ainsi une saison. Elle diffusait ses
créations  dans  le  milieu  rural  voisin.  Elle  produisait,  ce  faisant,  une  offre  théâtrale  dans  un
territoire  faiblement  pourvu.  Ceci  a  structuré  le  schéma artistique et  économique,  socle  des
équilibres  relatifs  du  théâtre  et  de  la  compagnie.  À  cette  activité  artistique  permanente  de
création et de diffusion s’est ajoutée très tôt une dimension de transmission volontariste. L’école
devenant le prolongement « organique » de la compagnie, celle-ci en représentait la ressource
principale.

L’école, le théâtre et la compagnie étaient indissociables et complémentaires.  Les acteurs et le
directeur-metteur  en scène dispensaient  une majorité  des  cours.  Les  exercices  et  mises  en
situations professionnelles étaient accompagnés et encadrés principalement par eux. L’économie
de l’ensemble était  le produit  de cette compagnie professionnelle,  Pierre Debauche en étant
l’inspirateur, le garant et le chef de troupe.

Or, depuis les quelques récentes années, des difficultés sont apparues que le récent décès de
Pierre Debauche en décembre 2017 a exacerbées.

Un modèle économique problématique

La compagnie a été dissoute en 2018 ainsi que la SARL qui en était le support.
Des acteurs et compagnons s’en sont allés vers d’autres projets.
La ressource artistique, humaine et économique s’en est trouvée considérablement amoindrie,
déséquilibrée.

Pour autant le projet aujourd’hui développé au TEA, s’emploie à conserver une fidélité à cette
dynamique originaire. L’association de type loi de 1901, a été entièrement refondée en 2018, un
nouveau bureau et un président M. Claude Rozès élus. L’épouse de M. Pierre Debauche, Mme
Françoise  Danell  a  été  nommée directrice  générale,  metteuse  en scène  et  pédagogue (elle
détient en outre les licences d’entrepreneur de spectacles), et un ancien élève, M. Olivier Dumas,
désigné  directeur  adjoint  et  directeur  des  études,  directeur  technique,  metteur  en  scène  et
enseignant (il dispose en outre des habilitations techniques obligatoires au fonctionnement du
théâtre).

Une part importante des enseignants et intervenants a été renouvelée.

Si  aujourd’hui  les  principes  du  projet  pédagogique  du  TEA s’efforcent  de  se  maintenir  en
cohérence, on constate néanmoins de réelles contraintes en rapport à son modèle économique.
Celles-ci  impactent  en  retour  les  modalités  mêmes de  l’offre  aux  étudiants  et  génèrent  des
contradictions significatives :

• Le coût pédagogique payé par les étudiants reste élevé,
• Les étudiants lors des mises en situation professionnelle (au Théâtre du jour et hors les

murs, pour tout public et jeunes publics) produisent par leur travail non rémunéré une part
majeure du chiffre d’affaires et des équilibres financiers,

• Le planning des étudiants est très chargé (y compris les soirs et dimanches),
• Ils effectuent des tâches artistiques et techniques considérables.



CONCLUSIONS DU GROUPE D’EXPERTS – PRÉCONISATIONS

Si  la  pertinence  du  projet  pédagogique  demeure,  moyennant  certaines  ouvertures  et
améliorations dans son application concrète, il paraît nécessaire que le modèle économique du
Théâtre École d’Aquitaine mute à nouveau.

Il  conviendrait  que  ses  ressources  trouvent  une  adéquation  réajustée  avec  une  pratique
pédagogique qui minorerait davantage la contribution effective des étudiants.

Il  conviendrait  en outre d’examiner la conformité des conditions de l’emploi  des étudiants au
regard du droit du travail, du code de l’éducation.



III – PROCÉDURE CONTRADICTOIRE

OBSERVATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT



















































COMMENTAIRES ET CONCLUSIONS DU GROUPE D’EXPERTS
POST CONTRADICTOIRE

Le groupe d’experts n’a pas d’observation complémentaire et laisse au Comité Technique et au
CNESERAC le soin d’arbitrer les désaccords relevés par l’établissement.
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